
c'est
INTERDIT 
toute l’année!

Le brûlage
des déchets verts
à l’air libre...

Des solutions alternatives existent :

COMPOSTAGE BROYAGE ET PAILLAGE COLLECTE DÉCHETTERIE

POUR NOTRE AIR 
ET NOTRE SANTÉ, 
ARRÊTONS 
DE BRÛLER !

Retrouvez tous nos conseils sur :
https://www.madininair.fr/Ne-pas-bruler-
pas-ses-dechets-verts



  mais
pourquoi ?

Le brûlage 
des déchets
verts...

c'est
interdit !



  Feuilles mortes 
 tontes de gazons
  Résidus de tailles de haies et arbuste

RÉSIDUS D'ÉLAGAGE ET DE DÉBROUSSAILLAGE
    Déchets d'entretien de massifs...

Au-delà des possibles troubles du voisinage 
générés par les odeurs et la fumée, ainsi que 
des risques d’incendies, le brûlage à l’air libre 
émet de nombreux polluants* toxiques en 
ƋƵĂŶƟƚĠƐ� ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞƐ͘� KŶ� ƌĞƚƌŽƵǀĞ� ƉĂƌŵŝ� ůĞƐ�
ƐƵďƐƚĂŶĐĞƐ�ĠŵŝƐĞƐ�ĚĞƐ�ƉĂƌƟĐƵůĞƐ�ƋƵŝ�ǀĠŚŝĐƵůĞŶƚ�
des composés cancérigènes comme les 
ŚǇĚƌŽĐĂƌďƵƌĞƐ�ĂƌŽŵĂƟƋƵĞƐ�ƉŽůǇĐǇĐůŝƋƵĞƐ�;,�WͿ͕�
ůĞƐ�ĚŝŽǆŝŶĞƐ�Ğƚ�ĨƵƌĂŶĞƐ͘

Les émissions des substances néfastes sont 
ĂĐĐƌƵĞƐ� ƋƵĂŶĚ� ůĞƐ� ǀĠŐĠƚĂƵǆ� ƐŽŶƚ� ŚƵŵŝĚĞƐ� Ğƚͬ
ŽƵ� ĂƐƐŽĐŝĠƐ� ă� Ě Ă͛ƵƚƌĞƐ� ĚĠĐŚĞƚƐ� ĐŽŵŵĞ� ĚĞƐ�
ƉůĂƐƟƋƵĞƐ͕�ĚĞƐ�ƉŶĞƵƐ�ƵƐĠƐ�ŽƵ�ĚĞƐ�ďŽŝƐ�ƚƌĂŝƚĠƐ͘

ATTENTION ! 
Le brûlage des déchets 
verts à l’air libre est 
interdit (article 84 du «Réglement 
Sanitaire Départemental» type 
diffusé par la circulaire du 
09/08/1978)! 
Il est passible d’une amende de 450 
euros (article 131-13 du nouveau 
code pénal).
Tout signalement de brûlage peut 
être effectué auprès du service de 
police municipale de la ville ou à 
la brigade de l’environnement de 
CAP Nord. 

Une pratique qui n’est  

pas sans 
conséquences 

Le brûlage des déchets verts à 
l’air libre a des effets impor-
tants sur la santé (maladies 
respiratoires principalement) et 
l’environnement.

Mais au fait, les déchets verts, qu’est-ce que c’est ?



  Feuilles mortes 
 tontes de gazons
  Résidus de tailles de haies et arbuste

RÉSIDUS D'ÉLAGAGE ET DE DÉBROUSSAILLAGE
    Déchets d'entretien de massifs...

On trouve 4 déchetteries sur 
le territoire de CAP Nord : 
Lestrade au Robert, Fond 
Canonville à Saint-Pierre, 
Poteau à Basse-Pointe et 
Petite Savane au Morne-
Rouge.

Ce procédé naturel consiste à transformer 
ůĞƐ�ĚĠĐŚĞƚƐ�ŽƌŐĂŶŝƋƵĞƐ� ;ĚĠĐŚĞƚƐ�ĚĞ� ũĂƌĚŝŶ͕�
ĚĞ�ĐƵŝƐŝŶĞ͘͘͘Ϳ�ĞŶ�ƵŶ�terreau de qualité pour 
ůĞƐ�ĐƵůƚƵƌĞƐ͘�/ů�ƉĞƌŵĞƚ�ĚĞ�réduire les quan-
ƟƚĠƐ�ĚĞ�ĚĠĐŚĞƚƐ�ƉƌŽĚƵŝƚƐ͘

LE SAVIEZ-VOUS ?
CAP Nord propose un 
composteur et son bio-
seau (pour transporter les 
déchets au composteur) 
GRATUITEMENT.

�Ŷ� DĂƌƟŶŝƋƵĞ͕� ϭϮ� ĚĠĐŚĞƩĞƌŝĞƐ� ĂĐĐƵĞŝůůĞŶƚ�
ůĞƐ�ĚĠĐŚĞƚƐ�ǀĞƌƚƐ͘�/ůƐ�ƐĞƌŽŶƚ�ĞŶƐƵŝƚĞ�valorisés 
ĞŶ� ĐŽŵƉŽƐƚ� ĂƵ� �ĞŶƚƌĞ� ĚĞ� sĂůŽƌŝƐĂƟŽŶ�
Organique (CVO) du Robert͘

Il existe des 
alternatives

Le compostage

La déchetterie
WĞƟƚƐ� Ğƚ� ŐƌŽƐ� ďƌĂŶĐŚĂŐĞƐ�
ďƌŽǇĠƐ� ĐŽŶƐƟƚƵĞŶƚ� ƵŶ�
excellent paillis pour le 
jardin͘�
>Ğ� ƉĂŝůůĂŐĞ� ĐŽŶƐĞƌǀĞ�
ů͛ŚƵŵŝĚŝƚĠ�ĚĞƐ�ƐŽůƐ�Ğƚ�ĠǀŝƚĞ�
ůĂ� ƉŽƵƐƐĞ� ĚĞƐ� ŵĂƵǀĂŝƐĞƐ�
ŚĞƌďĞƐ͘

Le broyage et le paillage

La collecte
��W� EŽƌĚ� ƉƌŽƉŽƐĞ� ƵŶ� ƐĞƌǀŝĐĞ� ƐƉĠĐŝĮƋƵĞ� ĚĞ� ĐŽůůĞĐƚĞ�
ĚĞ� ĚĠĐŚĞƚƐ� ǀĞƌƚƐ� ͗� ůĂ� collecte séparée en porte à porte 
ĞīĞĐƚƵĠĞ selon le planning de collecte disponible sur le 
ƐŝƚĞ�ĚĞ���W�EŽƌĚ�DĂƌƟŶŝƋƵĞ�ƉŽƵƌ�ƵŶ�ǀŽůƵŵĞ�ĚĞ�ĚĠĐŚĞƚƐ�
ǀĞƌƚƐ� ƉƌĠƐĞŶƚĠ� ă� ĐŚĂƋƵĞ� ĐŽůůĞĐƚĞ� ĚĞ� ϭŵ3 maximum par 
ĨŽǇĞƌ͘ � >ĞƐ� ĚĠĐŚĞƚƐ� ǀĞƌƚƐ� ĚŽŝǀĞŶƚ� ġƚƌĞ� ƐĠƉĂƌĠƐ� ĚĞƐ� ĂƵƚƌĞƐ�
ĚĠĐŚĞƚƐ�ŽƵ�ĞŶĐŽŵďƌĂŶƚƐ͕�Ğƚ�ĐŽŶĚŝƟŽŶŶĠƐ�ĞŶ� ĨĂŐŽƚƐ�ƉŽƵƌ�
ůĞƐ�ďƌĂŶĐŚĂŐĞƐ�ŽƵ�ĞŶ�ƐĂĐƐ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ƚŽŶƚĞƐ�Ğƚ�ĨĞƵŝůůĂŐĞƐ�;ϭŵ�
ĚĞ�ůŽŶŐ�ŵĂǆŝ�Ğƚ�Ϯϱ�Đŵ�ĚĞ�ĚŝĂŵğƚƌĞͿ͘�



Le
saviez-vous ?

5 700 tonnes de déchets verts brûlés par an 
en Martinique

;ƐŽƵƌĐĞ����D��Ͳ�ϮϬϭϲͿ

autant de particules fines que 

5 600 km 
parcourus par une voiture 

à moteur diesel !

429 fois plus 
de particules fines 

qu’un trajet A/R de 25 km 
à la déchetterie!

50 kg de déchets verts brûlés émettent :
;ĠƋƵŝǀĂůĞŶƚƐ�ĚĞ�ϱ�ă�ϲ�ƐĂĐƐ�ĚĞ�ϱϬ�ůŝƚƌĞƐ�ĚĞ�ƚŽŶƚĞ�ĚĞ�ƉĞůŽƵƐĞͿ

CAP Nord Martinique
�ŝƌĞĐƟŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ
Ϭϱϵϲ͘ϱϯ͘ϳϮ͘Ϭϲ
ǁǁǁ͘ĐĂƉŶŽƌĚŵĂƌƟŶŝƋƵĞ͘Ĩƌ

Madininair
^ƵƌǀĞŝůůĂŶĐĞ�ĚĞ�ůĂ�ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞ�ů Ă͛ŝƌ
Ϭϱϵϲ͘ϲϬ͘Ϭϴ͘ϰϴ
ǁǁǁ͘ŵĂĚŝŶŝŶĂŝƌ͘ Ĩƌ

Pour plus d’informations :

;ƐŽƵƌĐĞ�DĂĚŝŶŝŶĂŝƌ͕ �ŝŶǀĞŶƚĂŝƌĞ�ĚĞƐ�ĠŵŝƐƐŝŽŶƐ�ĚĞ�ƉŽůůƵĂŶƚƐ�ĂƚŵŽƐƉŚĠƌŝƋƵĞƐ�ϮϬϭϴͿ

<
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c'est
INTERDIT 
toute l’année!

Le brûlage
des déchets verts
à l’air libre...

Des solutions alternatives existent :

COMPOSTAGE BROYAGE ET PAILLAGE COLLECTE DÉCHETTERIE

Retrouvez tous nos conseils sur :
https://www.madininair.fr/
Ne-pas-bruler-pas-ses-dechets-
verts

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le brûlage des déchets verts à l’air libre est interdit (article 84 du 
«Réglement Sanitaire Départemental» 
type diffusé par la circulaire du 
09/08/1978)! 
Il est passible d’une amende de 450 euros (article 131-13 du nouveau code pénal).
Tout signalement de brûlage peut être effectué auprès du service de police municipale de la ville ou à la brigade de l’environnement de CAP Nord. 

TROUBLES DE 
VOISINAGE

RISQUE 
D’INCENDIE

POLLUTION 
DE L’AIR

IMPACT SUR 
LA SANTÉ

Pourquoi cette interdiction ?

DÉCHETS 
VISÉS : 

Feuilles mortes,  tontes de 

gazons, résidus de tailles 

de haies et arbuste, 

résidus d’élagage et de 

débroussaillage...


